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ACCOMPAGNEMENT DES DOCTORANTS 

 

Sciences Po est engagée dans une démarche active en faveur de la préservation de la santé au travail.  

Ainsi plusieurs dispositifs au service de la santé et de la qualité de vie au travail existent pour permettre 

l’accompagnement des doctorants au sein de notre communauté de travail :  

I. LA CELLULE D’ECOUTE PSYCHOLOGIQUE : QUALISOCIAL 

Les doctorants bénéficiant d’un contrat de travail doctoral avec Sciences Po peuvent bénéficier d’un service 

de soutien psychologique neutre et indépendant pour être accompagnés dans leur vie professionnelle et 

personnelle.  

 

Contact : 0 805 389 992 - 24h/24 et 7j/7 (service et appel gratuits) 
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II. LA MEDECINE DU TRAVAIL : 

Afin d’accompagner au mieux les doctorants bénéficiant d’un contrat de travail doctoral avec Sciences Po, 

Horizon Santé (Paris) s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire composée de médecins, ergonomes, 

psychologues du travail, par exemple.  

Les prises de rendez-vous avec ces spécialistes ne peuvent se faire que par l’intermédiaire du médecin du 

travail, seul habilité à apprécier la nécessité de ce suivi.  

Le doctorant bénéficiant d’un contrat de travail avec Sciences Po qui souhaiterait une consultation auprès d’un 

spécialiste devra donc toujours, préalablement, prendre rendez-vous et consulter le médecin du travail.  

La Direction des ressources humaines est chargée d’orienter vers la médecine du travail, si besoin, un salarié 

sollicitant une prise en charge.  

● Contact : Médecine du travail, Horizon Santé (Paris) Secrétariat disponible au 01 47 27 92 81.  

Pauline ZINBERG, du pôle académique au sein de la DRH, est disponible pour vous accompagner et vous 

renseigner : 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

III. LE SERVICE SANTE ETUDIANTS (SSE) DE SCIENCES PO / 
CENTRE DE SANTE DE SCIENCES PO :  

Les praticiens du SSE / Centre de santé de Sciences Po (médecins généralistes, psychologues, psychiatre) 

peuvent être consultés par les doctorants pour des besoins personnels, de la même manière que les étudiants 

de Sciences Po, pour un accompagnement qui n'a pas vocation à s'inscrire dans une durée longue, mais avec 

des orientations vers des organismes externes si le besoin se pérennise.  

Les RDV peuvent être pris sur Doctolib, et il y a également une permanence infirmière du lundi au vendredi 

de 9h à 17h pour un accueil sans RDV.  


